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Révision du PLU de Plaisir - 4 

 Grand Paysage 

[Ωŀǘƭŀǎ tŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ 
différents paysages qui composent le département. 

 Un territoire fait de transition paysagère 

 

La ville de Plaisir se situe à la transition entre trois entités paysagères caractérisant les Yvelines : Le 
plateau de Saint-Quentin-en-Yvelines, la plaine de Neauphle et la plaine de Versailles.1 

 

 
Figure 1 ς Entités paysagères (Atlas Paysager des Yvelines, 2014) 

 

                                                      

1 http://www.atlas-paysages-yvelines.fr/-Les-unites-de-paysage-.html 

« 6- ¢Ǌŝǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Quentin-en-Yvelines reste étonnamment discrète 
dans le grand paysage des Yvelines. Par les boisements qui accompagnent ses limites, elle reste 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜκWƻǳŀǊǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
plateaux agricoles du HurepoƛȄ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜǎ ζ vallées et plateaux 
de Chevreuse ηΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
années 70, avec de larges emprises routières paysagées, de généreux « espaces verts », et des quartiers 
ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5Ŝ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŞǊŞǎ 
à la ville, notamment les 600 ha de ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin hérité 
Řǳ ·±LLŜ ǎƛŝŎƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 
les infrastructures RN 12, RN 10-voie ferrée, A12 et par les échangeurs. La requalification urbaine et le 
redéveloppement de rues et circulations douces en lieu et place des routes améliorent la ville. 

 

9 - La plaine de Neauphle ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ŎǊŜǳǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ Ŝǘ 
refermé au nord par la ride de Thoiry et la lisière de la forêt de Beynes. Ses horizons boisés lui offrent un 
ŞŎǊƛƴ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘŜ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ 
précieuses structures végétales isolées, tandis que ses lisières laissent place à davantage de diversité, avec 
ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŃǘǳǊŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ƳşƭŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘŜƳǇǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ƎǊŃŎŜ Ł son 
positionnement stratégique, à la fois à la croisée de routes, à proximité de Rambouillet, de Paris, de 
Versailles et de Saint-vǳŜƴǘƛƴΦ 9ƭƭŜ ƘŞǊƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴǘƛǉǳŜ Ǝŀƭƭƻ-romain, médiéval 
défensif puis de villégiature. Cette attractivité ancienne, confortée au cours des dernières décennies par 
ƭŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Quentin-en-Yvelines, ont conduit à une urbanisation plus diffuse et ce "semis" de bâti tend à constituer 
une couronne continue aux marges de la plaine. Ce développement continu tend à "refermer" des sites 
paysagèrement et écologiquement sensibles. 

 

11 - La plaine de Versailles offre une composition paysagère à grande échelle peu ordinaire, à la fois 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǎȅƴŎƭƛƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ł ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нл Ƴn de Paris. Très clairement cadrée par un écrin forestier 
omniprésent, elle cache au creux de ses espaces agricoles ouverts le vallon du ru de Gally et de ses 
affluents. Il y dessine un paysage dans le paysage, plus intime, plus diversifié et riche en patrimoine. Les 
villages historiques, principalement posés discrètement en pied de coteaux sur les marges de la plaine, 
ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƎǊƻǎǎƛ Ŝƴ ōƻǳǊƎǎ Τ ƛƭǎ ǘǊŀƘƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƭŀ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
parisienne, contenue par des dispositions de protection, de préservation et de gestion. Si les traces 
historiques des aménagements liés au Grand Parc des chasses de Versailles ont largement disparu, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳx loisirs et au tourisme émerge pour 
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ŎŜǘǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ŘŜǾŜƴǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳ ǇǊŜǎǘƛƎƛŜǳȄ 
mondialement connu. »  
 

Par conséquent, le paysage plaisirois est 
découpé assez nettement entre plusieurs 
ambiances paysagères appartenant à ces 
grandes entités. Les espaces urbanisés 
saint-quentinois ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
espaces boisés localisés sur le coteau et des 
espaces agricoles des plaines. (cf. § Des 
milieux naturels pluriels). 
Les transitions entre ces espaces sont 
souvent franches et peu lisibles, ce qui 
complexifie la lecture paysagère de Plaisir.  
 

 

 

Figure 2 ς Plaine de Versailles paysagères (Atlas Paysager des Yvelines, 2014) 

 
Cet espace de transition, entre plaine et plateau, se caractérise aussi par la présence de vallonnements 
et de ruptures de pentes, à la fois mis à nue ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et par moment cachés par les grands 
boisements de Plaisir. Cette ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
entités paysagères sur le territoire. 
  

 Un patrimoine au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ǎƛǘŜ 
patrimonial remarquable de Neauphle-le-/ƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞ 
patrimoine mondial. 
 
!ǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 
depuis 1961. Le château de Plaisir est un bâtiment caractéristique du XVIIe siècle. Son architecture et des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Řǳ ǎǘȅƭŜ [ƻǳƛǎ ·LLL Υ ǾƻƭŜǘǎ Ł ǇŜǘƛǘǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
de chêne massif renforcés de barres de fer, quelques cheminées, escalier à deux volées et rampe en 
chêne massif, boiseries et alcôves.  Lors de sa construction, il appartient à la famille Le Tellier qui le 
conserve pendant un siècle. Vers 1720, le domaine passe aux mains de la famille Goullet-de Rugy puis, 
par descendance, à la famille Saint-{ŀǳǾŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝ ·L·Ŝ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ··Ŝ 

                                                      

2 L'exèdre est dans un bâtiment une salle de conversation équipée de sièges ou de bancs. 

ǎƛŝŎƭŜ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƳŜƳōǊŜǎ 
de professions libérales, exploitants agricoleǎΧ 
 
Le parc du Château a fait l'objet d'une récente renaturation qui restaure son paysage d'origine grâce à la 
découverte d'une cartographie détaillée de 1818. Pour retrouver un aménagement de jardin Ł la 
française, une centaine de tilleuls sont venus prolonger les allées déjà présentes de part et dΩautre du 
canal. Elles se rejoignent Ł présent grâce à une élégante exèdre2 au centre de laquelle se trouve une 
sculpture remarquable du XVIIIe. De l'autre côté du parc, les berges de l'étang ont été réaménagées et 
végétaliséŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩintégrer dans le paysage. Le verger, situŞ en contre-haut de lΩétang, a été replantŞ 
avec des poiriers, des pommiers, des néfliers, des cerisiers et des amandiers. Derrière l'église, la ville a 
aménagé le square Pierre André Lablaude, architecte des monuments de France à qui l'on doit le pilotage 
du projet de restauration de l'église Saint-Pierre. Enfin, le mur de clôture nord a été reconstitué en 
moellons et les portails et grilles historiques restaurés par un ferronnier d'art. 
 
Le château de Plaisir et son parc sont depuis 1977 des espaces de promenade et de culture ouverts au 
public. De nombreuses soirées théâtre, musique et danse sont programmées au Théâtre Robert Manuel 
qui bénéficie de la proximité du conservatoire de la ville. Les visiteurs viennent également apprécier les 
ǎƻƛǊŞŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΦ !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-
ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞǎΣ ƭŜǎ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ƻƳōǊŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳses 
ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƭŃƴŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞΦ 
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Figure 3 ς Patrimoine environnant la commune (http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/73/Nature_Paysage.map#) 

 

 

 Des promenades mettant en valeur le patrimoine culturel et naturel du 
territoire  

Le sentier de grande randonnée 11 (GR11), surnommée « Grand Tour De Paris », est une boucle de 674 
kilomètres en Île-de-France, dans l'Aisne et dans l'Oise. Ce sentier passe par la forêt de .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ ƭŜ 
centre de Plaisir en faisant le tour du quartier de la Bretéchelle et par la forêt de Sainte-Apolline.  
 

 
Figure 4 ς Les itinéraires de randonnée pédestre en Ile-de-France (IAU IDF, 2017). 
 

Le chemin de grande randoonée 22 (GR22) suit également le tracé du GR11 au niveau de Paisir. 

 
 

 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/73/Nature_Paysage.map
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La commune de Plaisir se situe également dans le Plan départemental des itinéraires de promenade et 
de randonnée pédestre des Yvelines, approuvé le 29 octobre 1993 par le Conseil départemental des 
Yvelines.  

 
Figure 5 ς Les itinéraires de randonnée pédestre du PDIPR à Plaisir  (CD 78F, 2018). 

  



Rapport de Présentation  9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

  

Révision du PLU de Plaisir - 8 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Enjeux : 

Le PLU doit pouvoir articuler les différentes entités paysagères pour rendre la ville plus lisible et mettre 
à jour ses richesses naturelles et patrimoniales. 

La qualité des paysages doit être protégée par le PLU.  

 
Des atouts      

 

 
Des faiblesses  

- Des paysages riches et variés empruntant aux 3 
entités ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Quentin-en-Yvelines, la plaine 
agricole de Versailles, et les coteaux boisés annonçant 
la plaine du Neauphle. 
- Des sites patrimoniaux à proximité (Plaine de 
Versailles, Site de Neauphle-le-/ƘŃǘŜŀǳύ ƻǳ ŀǳ ŎǆǳǊ 
même de Plaisir (parc et château de Plaisir). 
- Un chemin de Grande Randonnée traversant de part 
en part le territoire. 
 

- Une lecture paysagère complexe. 
- Des ruptures nettes de paysage. 
 

 
Des opportunités 

 

 
Des menaces 

- Mettre en valeur le patrimoine culturel et naturel de 
Plaisir. 
- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ 
lisible. 
- Mettre en valeur les atouts territoriaux via les 
itinéraires de mobilités douces. 
 

- Banalisation les paysages existants, notamment en 
zone urbaine et périurbaine.  
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 Géographie physique 

 Un relief vallonné qui dƛŎǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

La commune est marquée par une cassure importante du relief qui délimite une zone urbaine dans la 
plaine et une zone boisée sur le coteau. 

Adossé au coteau, la vƛƭƭŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ ƻǊƛŜntée est-ouest. 

La partie la plus basse, située au nord entre la voie ferrée et la commune de Thiverval-Grignon, est à une 
altitude de 100 m, tandis que le hameau de la Boissière est à 147 m. Les points le plus hauts se trouvent 
au hameau des Gâtines (160 m) et à Sainte-Apolline (173 m). 
 

 
Figure 6 - Carte topographique (Vizea) 

 

Le ru Sainte-Apolline et le ru Maldroit dessinent cette topographie. En sous-terrain, ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ (cf. Un système hydrographique diversifié et intégré au bassin 
versant de la Mauldre) 

 Un système géologique sédimentaire  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǾŀǊƛŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
vers la vallée de la Seine, au nord du département : 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎǊŀƛŜǎ /ǊŞǘŀŎŞ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Τ 

- [ΩŞǇƻǉǳŜ 9ƻŎŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhƭƛƎƻŎŝƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ {ŀƴƴƻƛǎƛŜƴ 
Ŝǘ [ǳŘƛƴΣ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 
ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŝǎ {ŀƳǇƛŜƴΣ Řƛǘ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Řƻƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ {ŀōƭƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ 

 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Υ  

Remblais (R) : des épaisseurs significatives de matériaux de remblais, hétérogènes et selon une 
répartition inconnue ont pu être aménagées sur les terrains naturels lors de la constitution des plates-
formes destinées aux bâtiments. 

Limons de plateaux (LP) : ces dépôts fins, meubles, argilo-sableux de couleur ocre à brun rougeâtre, 
contiennent des débris de formation sous-jacentes. Ils sont essentiellement présents dans la partie nord-
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǴ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ Ces limons constituent 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳΦ 

Formation de pente et de colluvions (EC) : bien que non représentées sur la carte géologique ; ces 
formations constituent la frange superficielle des zones de versant du secteur. Ces matériaux se 
répartissent tout le long de la pente topographique. Ils constituent alors des placages et des amas très 
ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎΣ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƭŜǎ formations de substratum. 
Ces formations superficielles sont préférentiellement concentrées au pied des versants (dépression du 
ru Maldroit). 

 

Le substratum est formé de :  

Sables de Lozère (m1) : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳȄ ƎǊƻǎǎƛŜǊǎ ƳşƭŞǎ Ł ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƪŀƻƭƛƴƛǉǳŜ 
panachée. En zone de plateau, ils se répartissent de manière discontinue et se confondent fréquemment 
ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ Ł aŜǳƭƛŝǊŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅ ǎƻǳǎ-jacente. Ils constituent le substratum des bâtiments du 
hameau des Petits Près, au nord du territoire communal. 
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Argile à Meulières de Montmorency (g3) : de couleur brun-rougeâtre à ocre, souvent panachée et 
renfermant des blocs de dimensions variables de calcaire silicifié (Meulières), elle se trouve au sud du 
territoire, en zone de plateau et occupe un tiers de la superficie de la commune. 

Sables et grès de Fontainebleau (g2b) : ce sont des sables siliceux fins, de couleur blanc grisâtre à roux, 
renfermant des niveaux gréseux discontinus. Cet horizon compose la partie supérieure des versants des 
buttes-témoins où il atteint une cinquantaine de mètǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ : la Boissière, Bois Sainte-Apolline, 
les Saussaies, la Claire, le nord des Gâtines. 

Marnes à Huitres (g2a) : ces marnes bleu-verdâtres fossilifères et peu épaisses (1 à 2 m) apparaissent à 
la base des sables de Fontainebleau. 

Argile verte (g1) Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊƎƛƭŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΣ ŦǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘŜΣ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ ǊŜƴŦŜǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻƎƴƻƴǎ 
calcareux. Son épaisseur varie de 5 à 10 m. 

Marnes supragypseuses - Calcaire de Champigny (e7) : cet ensemble est composé des Marnes blanches 
de Pantin et des Marneǎ ōƭŜǳŜǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΦ Lƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млƳ Ŝǘ ŀŦŦƭŜǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ΩŀǎǎƛǎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴȅΣ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƎǊƛǎŃǘǊŜ et 
partiellement silicifié. 

Calcaire de Saint-Ouen (e6b) : cette formation esǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ōƭŀƴŎǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ 
siliceux gris-ƧŀǳƴŃǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜǎ Ł ǊƻǎŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ с Ł ф ƳΦ 

Sables de Beauchamp (e6a) : ce sont des sables quartzeux fins, vert-bleus ou jaunâtres. Leur épaisseur 
Ŝǎǘ ŘΩenviron 6 à 8 m. Cette formation, de même que la précédente, affleure au centre du territoire 
communal, au niveau de centre-ville de Plaisir. 

Marnes et Caillasses - Calcaire Grossier (e5) : cette alternance de marnes blanches et de blancs de 
calcaires coquilliers affleure au nord du territoire communal, du centre-ville au hameau des Petits Prés. 

 

 

 
Figure 7 - Carte géologique (BRGM) 

 

En conséquence, ŎŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜs au niveau des 
coteaux entraîne des risques de tassement différentiel (cf. Des risques naturels prégnants mais localisés). 
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ certains terrains peut être lente (Limon, sables) et un rejet au réseau 
ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ Ŏŀǎ 
par cas.  
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 Des contraintes climatiques faibles 

Un climat océanique dégradé 

Plaisir ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ climat océanique dégradé. L'influence océanique est prépondérante à celle 
continentale et se traduit par :  

- 5Ŝǎ ŞǘŞǎ ŀǎǎŜȊ ŎƘŀǳŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ όƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜύ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭϥƘƛǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭϥŞǘŞΦ 

- 5Ŝǎ ǇƭǳƛŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ όғ срл ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ  

 

Des températures moyennes 

A la station météorologique de Trappes (environ 6 km au sud-est de Plaisir), la température moyenne 
entre 1971 et 2000 a été de 10,7°C. Les plus grands froids ont été observés en janvier (température 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мϲŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ сϲ/ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎύΣ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜurs en 
juillet et août (environ 13°C pour les minimales et 24°C pour les maximales), avec une amplitude annuelle 
relativement faible entre les deux (12,5°C pour les minimales et 19°C pour les maximales). 

On observe en moyenne 47 jours de gel par an. Le nombre moyen de jours où la température dépasse 
нрϲ/ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оп Řƻƴǘ с ƧƻǳǊǎ ŀǳ-delà de 30°C. 

La tendance générale au réchauffement entraîne des saisons moins marquées dans les écarts de 
température avec des hivers moins rigoureux. 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

3,6 4,3 7 9,3 13,2 16,1 18,6 18,6 15,4 11,4 6,7 4,5 

Figure 8 - Tableau des moyennes des températures mensuelles à la station de Trappes en degré Celsius (Météo France, données 1971-2000) 

 

Évolution des températures moyennes annuelles minimum et maximum depuis 1971 : 
 1971 - 1980 1981-2010 2016 (jan. à oct.) 

T° minimale moyenne annuelle 6,4°C 7,2°C 8,1°C 

T° maximale moyenne annuelle 14°C 15,2°C 16,4°C 
Figure 9 - Tableau des moyennes des températures mensuelles (Diagnostic PCAET SQY, données 1971-2016) 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Υ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ȅ 
sont moins nombreux et moins marqués. 
Le territoire a subi les épisodes caniculaires de 2003, avec une température maximale atteinte de 38°C 
le 12 août, soit près de 14°C de plus que la moyenne sur la période 2000-2010. Cette température 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŀ étŞȳ atteinte quΩen 2015 (le 1er juillet), mais a alternŞ avec des minima froids (11°C le 5 
juillet). Conjointement Ł la hausse moyenne des températures, les épisodes de froids se sont raréfiés et 
raccourcis. Le nombre de jours de gelés relevés par an a diminuŞ au cours du 20e siècle. 

Des précipitations modérées et ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

La moyenne des précipitations annuelles entre 1971 et 2000 est 695 mm. Les précipitations sont donc 
ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 

 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

61,6 51,9 53,8 55,1 68,1 52 59,8 47,4 56,8 63,2 58,8 66,6 

Figure 10 - Tableau des moyennes des précipitations mensuelles à la station de Trappes en millimètres  (Météo France période 1971/2000) 

[ΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ŀǾǊƛƭΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘ όмм ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ 
an de chute de neige).  

Les précipitations ont également légèrement diminué en 2016 : les moyennes annuelles des normales 
sont de 694,2 mm pendant 118,5 jours, contre 625,9 mm pendant 96 jours en 2016. 

 

 
Figure 11 - Diagramme ombrothermique à la station de Trappes (Météo France période 1971/2000) 

Un ensoleillement correct  

5Ŝ мфтм Ł нлллΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мсср ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΦ /Ŝǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 
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Figure 12 - 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ ǎǘŀtion de Trappes en heure (Météo France période 1971/2000) 

 

[Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ 

Les statistiques basées sur des observations entre 09/2009 - 07/2019 tous les jours de 7h à 19h 
proviennent de la station météorologique de Vélizy-Villacoublay. Les vents dominants proviennent de 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ ǎǳŘ-ouest. Ils sont en général modérés mais peuvent devenir violents. Par temps 
anticyclonique, se sont au contraire des vents plus faibles, provenant du nord-est. 

 
Figure 13 - Fréquence des vents en fonction de leur provenance en %, station de Vélizy en km/h (windfinder) 

Evolutions futures et conséquences 

Selon le diagnostic du PCAET de la CASQY, le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines tend à se réchauffer 
(évolution comprise entre 0.1 et 1°C depuis 30 ans). Les épisodes de gelés matinales, de brouillards ou 
de neige sont se sont raréfiés de manière significative. Les précipitations sont également moins 
importantes et les nombres de jours de pluie moins nombreux. Ces changements ont un impact sur les 
terrains, en témoignent les avis de catastrophes naturelles déclarés entre 1989 et 2016, dus 
principalement aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols ou les mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, les prévisions météo France prévoient une intensification de ces 
phénomènes. Les épisodes caniculaires risquent donc de se multiplier au cours du XXIe siècle. Dans les 
zones urbaines, l'effet d'ƞlot de chaleur urbain s'accentuera alors. Le territoire de Saint-Quentin-en-
Yvelines, dans une moindre mesure par rapport Ł l'agglomération parisienne, reste concernŞ. 

" l'échelle nationale, le changement des précipitations se traduira d'après les scenarios par une 
augmentation en hiver et une stabilisation ou une diminution en été (quelques augmentations résident 
en étŞȳ dans la marge d'incertitude). Les conséquences de cette diminution sont l'appauvrissement en 
ressource des nappes phréatiques et l'augmentation du risque de glissements ou effondrements de 
terrains consécutifs Ł des sècheresses. Tous les scenarios des précipitations montrent au niveau national 
une augmentation des précipitations au cours du siècle. En Ile-de-France et particulièrement dans les 
Yvelines. 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘϥƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France entre la période de référence 
climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le XXIe 
siècle montre un assèchement important en toute saison. En termes d'impact potentiel pour la 
végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit par un allongement moyen de la 
période de sol sec de l'ordre de 2 à 4 mois tandis que la période humide se réduit dans les mêmes 
proportions. hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ǎŝŎƘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

Fortes précipitations et inondations 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ wŞŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ό//wύ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴs devrait augmenter 
de 20% à 50% entre 2000 et 2050 pour le bassin de la Seine Amont (qui recouvre le territoire). Dans le 
même temps, les résultats des simulations des inondations montrent une extension des emprises 
inondées. Cette extension des surfaces inƻƴŘŞŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ.  
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Figure 14 - Variation du nombre d'évènements pour le péril inondation entre 2000 et 2050 (CCR, 2018) 

Ainsi, la CCR estime que les pertes dues aux inondations pourraienǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

 

Episode de sécheresse 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Conséquence du changement climatique sur le coût des catastrophes naturelles en France 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл » de la CCR, parue en septembre 2018, les pertes annuelles moyennes liées aux 
sécheresses augmenteront de 23 % ŘΩƛŎƛ нлрл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

 
Figure 15 -Evolution des dommages annuels moyens dus à la sécheresse à climat futur (CCR, 2018) 

 

Estimation du coût 

Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Řǳ 
changement climatique, fortement dépendante du contexte local. 

[Ŝǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴƻƴ 
maîtrisé. La Caisse Centrale de Réassurance prédit ainsi que les pertes annuelles augmenteront de 50 % 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘΩƛŎƛ нлрл (pour un scénario +4°C en 

нлрлύΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
concentration des personnes dans des zones à risques. 

 

Figure 16 - Evolution en 2050 des pertes annuelles moyennes (CCR, 2018) 
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 Un système hydrographique diversifié et intégré au bassin versant de la 
Mauldre  

SDAGE Seine-Normandie 

Institués par la loi sur l'eau de 1992, les Schémas Directeurs ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE) sont des documents de ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique. [Ŝ {5!D9 ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜntifier les 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SDAGE. La région Île-de-France est comprise dans le périmètre du SDAGE Seine-Normandie. Approuvé le 
23 mars 2022 et publié au Journal officiel le 6 avril 2022, le SDAGE est opposable depuis le 7 avril 2022.  

Pour améliorer l'organisation et la lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource 
en eau sont présentés sous forme d'orientations fondamentales. Celles-ci visent à garantir une gestion 
équilibrée de cette ressource et à atteindre les objectifs environnementaux suivants : 

- Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ; 

- Orientŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles ; 
- Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource 

en eau face au changement climatique ; 
- Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 

Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

Une rivière en bonne santé soutient la biodiversité, purifie les polluants et offre des opportunités de 
loisirs aux riverains. Les milieux humides jouent un rôle crucial dans la résilience face aux événements 
climatiques extrêmes, en régulant les ressources en eau et en contribuant à l'atténuation du changement 
climatique. Afin de réduire les pressions sur ces milieux, le SDAGE préconise de : 

- Mobiliser tous les leviers pour connaître, protéger et restaurer les milieux humides et le lit majeur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- Gérer et entretenir les milieux humides de manière durable ; 
- aƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ǉlus 

efficace 
- Axer les efforts de restauration de la continuité écologique sur les ouvrages prioritaires ; 
- {ΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ζ verrous » à la mer ou soumis à 
ƳŀǊŞŜ ǉǳƛ ōŀǊǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ όōǳǎŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎΣ ǇƻǊǘŜǎ Ł ŦƭƻǘΣ ŎƭŀǇŜǘǎΧΦύΦ  
 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ   

Les pollutions diffuses proviennent de nombreuses sources et ne peuvent pas être attribuées à un site 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ Şǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŜȄŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. Elles se composent majoritairement de produits chimiques utilisés en agriculture, tels que 
les pesticides et les engrais, en particulier les nitrates et le phosphore. Afin de réduire les pollutions sur 
les aires de captage, le SDAGE préconise de : 

- Mieux protéger les aires d'alimentation des captages d'eau en favorisant des pratiques agricoles 
respectueuses de la qualité de l'eau à travers des documents d'urbanisme et divers leviers de soutien ; 

- Réduire les pollutions agricoles diffuses en renforçant de bonnes pratiques, en formant les agriculteurs, 
en préservant les prairies et en créant des tampons naturels autour des cours d'eau et nappes. 

 

Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

Les pressions ponctuelles englobent les rejets identifiés provenant d'installations industrielles, de 
stations d'épuration, ainsi que les pollutions urbaines dues aux pluies et aux fuites des réseaux 
d'assainissement. Pour réduire, les pressions ponctuelles, le SDAGE préconise de :  

- Réduire ou substituer les usages de micropolluants ; 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ de lΩŜƴŘǊƻƛǘ où elle tombe. 

 

Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 
ressource en eau face au changement climatique  

Les projections climatiques pour le bassin Seine-Normandie prévoient une diminution de l'eau 
disponible, une aggravation des sécheresses et une augmentation des épisodes de pluie intense, 
nécessitant des adaptations profondes de la part des acteurs concernés. Pour adapter le territoire au 
changement climatique, le SDAGE préconise de : 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ; 
- Accroître la sobriété en eau de tous les usages ; 
- aƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜǎύ ; 
- Développer des points de baignade en site naturel. 

Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Le littoral du bassin Seine-Normandie, qui englobe des zones terrestres et marines essentielles à 
l'écologie marine, joue un rôle crucial en tant qu'espace de reproduction et de refuge pour des espèces 
menacées, tout en servant de zone d'activités variées comme la pêche, le tourisme et l'industrie. Ce 
littoral est également soumis à des enjeux environnementaux majeurs, tels que la pollution des fleuves, 
la nécessité de préserver les zones humides et les impacts de la montée du niveau des mers. Afin de 
protéger et restaurer le littoral, le SDAGE préconise de :  

- Diminuer les apports excessifs en azote et en phosphore provenant du continent ; 
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- Limiter les apports de polluants microbiologiques, chimiques ou de déchets ; 
- Encadrer davantage les aménagements littoraux ; 
- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ƭƛŞŜ au changement climatique. 

 

Chaque orientation fondamentale est déclinée en sous-orientations et dispositions concrètes de gestion 
ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, ŀŦƛƴ ŘΩatteindre une gestion quantitative équilibrée, sécurisée, ainsi 
ǉǳΩune qualité des eaux respectant les seuils européens de « bon état ». Des massŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
et souterraines sont délimitées, auxquelles sont fixés des objectifs de bon état.  

SAGE du bassin de la Mauldre 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ viennent préciser les orientations du SDAGE 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎsin hydrographique cohérent (bassin versant, aquifère, ...). Ils fixent des objectifs plus 
ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau.  

Plaisir est concerné par le SAGE du bassin de la 
Mauldre. Approuvé le 4 janvier 2001, le SAGE de 
la Mauldre a été mis en révision en 2011 afin de 
ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
qui renforce la portée juridique des SAGE, et se 
mettre en compatibilité avec le SDAGE. Le SAGE 
de la Mauldre révisé a été approuvé par arrêté 
préfectoral n°2015-000184 du 10 août 2015. 

Figure 17 - Bassin du SDAGE et du SAGE concernant Plaisir (SAGE du 
bassin de la Mauldre) 

 

La rivière de la Mauldre prend sa source sur la 
commune de Coignières et développe un cours principal de 30 km avant de se jeter dans la Seine à Epône. 
{Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƭŜǎ Ǌǳǎ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘŜ Dŀƭƭȅ Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΣ 
les rus de la Guyonne et du Lieutel. 

Le bassin versant de la Mauldre est un bassin de 420 km² qui regroupe 66 communes soit 413 108 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Versailles et la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǎƻƴ ŜȄǘǊşƳŜ ŀǾŀƭ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Seine. Pour le reste, soit plus de 50 % de son territoire, il est essentiellement occupé par des zones de 
cultures et de forêts. 

 

Le SAGE compte 5 enjeux répartis en 10 objectifs généraux puis en orientations et finalement en 72 
dispositions. 

9ƴƧŜǳ ƴϲм Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle sur le territoire (dispositions n°1 à 8). 

Enjeu n°2 : Restaurer la qualité des milieux aquatiques superficiels 

- wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲф Ł мтύΦ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Υ 5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ {5!D9Σ ƭŜ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲму Ł ноύΦ 

- DŞǊŜǊ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Υ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ǊŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 
ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲнп Ł нфύΦ 

- CƛŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 
Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲол Ł осύΦ 

- 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Υ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲот Ł прύΦ 

Enjeu n°3 : Préserver la ressource en eau souterraine 

Au niveau qǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ 
ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲпс Ł рлύΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ κ besoins (dispositions n°51 à 54). 

9ƴƧŜǳ ƴϲп Υ tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ tŀǊ 
ailleurs, la confortation de la gestion à la parcelle des eaux pluviales, permettra de diminuer les 
ruissellements (dispositions n°55 à 66). 

9ƴƧŜǳ ƴϲр Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
récréaǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǇşŎƘŜΣ ŎŀƴƻšΦΦΦύ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϲст Ł тнύΦ 

 

Le règlement du SAGE compte 3 articles :  

- !ǊǘƛŎƭŜ м Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ  

- !ǊǘƛŎƭŜ н Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

- !ǊǘƛŎƭŜ о Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ  

 

10 dispositions sont à prendre en compte dans le cadre de la révision du PLU : 
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Disposition 10 : « DéfiniǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ηΦ 
Disposition 13 : « Ne pas dégrader les secteurs peu altérés ». 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мф Υ ζ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ он Υ ζ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
de développement ». 
Disposition 56 : « Gérer les eaux pluviales et limiter les ruissellements ». 
Disposition 60 : « Intégrer et préserver les éléments fixes du paysage permettant la prévention du risque 
dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ  
Disposition 61 : « Limiter la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque de coulées de 
boues via ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сп Υ ζ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ηΦ 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ су Υ ζ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques 
». 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сф Υ ζ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ 
le respect des milieux aquatiques » 

Une gouvernance centralisée et cohérente 

Un syndicat de rivière est présent sur le territoire de Plaisir : le Syndicat Intercommunal d'Aménagement 
de la Mauldre Supérieure (SIAMS). Le SIAMS a été créé en vue d'assurer l'écoulement normal des eaux 
dans le milieu naturel et de lutter contre les inondations. Les travaux d'aménagements consistent 
essentiellement : à curer les fossés, conforter les berges, réaliser et entretenir les bassins de retenue, les 
rivières. Il regroupe 14 communes. Pour autant, il ne recouvre pas la totalité du bassin versant de la 
Mauldre. Plaisir adhérait au SIAMS uniquement pour le ruissellement des eaux pluviales du quartier de 
ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ {ŀǳƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ 9ƴ нлмуΣ {v¸ ǎΩŜǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {L!a{ Ł ƭŀ Ǉƭace de la 
commune 
 
! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŜ COBAHMA (Comité du Bassin Hydrographique de la 
aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ мффн ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 
de bassin en vallée de la Mauldre. Depuis cette date, le COBAHMA représente la structure fédératrice 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
porteurs de projets dans le domaine de l'eau. Cette structure est composée du Département des Yvelines 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜŀǳ 
potable et de rivière) sur le bassin versant de la Mauldre et ses affluents, soient 20 syndicats 
intercommunaux en 2015 (dont le SIAMS). 
 
La création de cette structure a marqué la volonté politique conjointe des élus locaux et départementaux 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {!D9 sur le bassin de la Mauldre. 
Le COBAHMA va faire évoluer prochainement ses statuts pour pouvoir recevoir, des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), le transfert de la nouvelle compétence de GEstion des 
aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όD9a!tLύ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ 
tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊmation des Métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014. 
 

 
Figure 18 - Gouvernance du bassin versant de la Mauldre  (SAGE du bassin de la Mauldre) 
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Des eaux superficielles déqualifiées 

Le territoire communal est longé au nord par le ru ŘŜ DŀƭƭȅΣ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ 
le ru Maldroit, tous trois affluents de la Mauldre. Le ru Sainte-Apolline rejoint le ru Maldroit au centre-
ville. 

Quasiment tout le territoire communal est inclus dans le sous-bassin versant du ru Maldroit. Une petite 
partie sud du territoire est concerné par le sous-bassin versant de la Mauldre Amont. 

 
Figure 19 - Sous-bassin du bassin de la Mauldre (SAGE  Mauldre) 

  

Le ru de la Maldroit (FRHR232A-H3049000) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǎǳŘ-est/nord-ƻǳŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ Lǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΣ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
Gâtines en longeant le bois de la Cranne vers le bourg de Plaisir où son cours change brutalement de 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǇƭŜƛƴ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜ ǾŜǊǎ .ŜȅƴŜǎ ƻǴΣ ŀǇǊŝǎ 
une courte distance, (sous le carrefour de la RD 119 et de la RD 191) au cours de laquelle il est canalisé, 
il réapparait pour se jeter dans la Mauldre, affluent de la Seine. 

5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мнΣр ƪƳΣ ŎŜ Ǌǳ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŞǎΦ [Ŝ Ǌǳ est principalement alimenté par les 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ en 
aval de celle-ci. 

 

En 2000, le COBAHMA ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŝaux de 
ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΦ !Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳalité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ COBAHMA a réparti sur le ru Maldroit 8 points de prélèvement 
supplémentaires en 2003. 

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ lieux du SAGE (2014) indique que, concernant le Maldroit , la qualité 
morphologique est très dégradée ; le ru est rectifié 
dans la partie amont, couvert sur sa partie 
intermédiaire (après la confluence avec le ru de 
Sainte Apolline), recalibré en aval de la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ du Val des Églantiers, et la ripisylve est 
ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [ΩŀƳƻƴǘ Řǳ ru Maldroit, avant la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ;ƎƭŀƴǘƛŜǊǎΣ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ 
le blocage latéral. Le ru Maldroit est aussi 
caractérisé par la présence de nombreux ouvrages 
hydrauliques όст ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŎΩŜǎǘ-à-dire plus de 4 par 
km). Cette altération est également liée au 
caractère non domanial du cours dont les berges 
sont laissées à la gestion privée.  

 

Figure 20 ς ru Maldroit (photo vizea, 2019 

 

Malgré tout, certaines portions du Maldroit et notamment le ru Sainte-Apolline sont peu rectifiées et 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ.  

 

 
Figure 21 - Pourcentage d'altrération globale du cours d'eau (SAGE Mauldre) 
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Une étude de suivi écologique (arrivées, exutoires) a été réalisée en 2018 par le laboratoire SGS France 
Environment, Health & Safety pour le compte de la CASQY. Basée sur les résultats physico-chimiques, la 
qualité biƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
définies par la D.C.E. du 23 octobre 2000.  

 

 
Figure 22 ς Qualité du ru Maldroit d'altrération (suivi écologique, SGS 2018) 

IBGN (Indice Biologique Global Normalisé)  

IBD (Indice Biologique Diatomique)  

 

Exploitation des analyses physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

En tête de bassin versant du Ru de Maldroit et en amont du bassin de la Cranne, la qualité des eaux est 
globalement bonne par temps sec. Le milieu, très sensible aux conditions météorologiques, est 
néanmoins rapidement dégradé à un niveau « Mauvais » ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
drainent des matières humiques.  

- 9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wǳ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜΣ ƭŜ wǳ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎǳōƛǊ ŘŜ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǎǘ ζ aŀǳǾŀƛǎ ηΦ ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻπŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ  

- 9ƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘƛǾŜǊǾŀƭΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ Ŝǘ ŀȊƻǘŞŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ζ aŀǳǾŀƛǎ ηΦ  

 

Exploitation des inventaires hydrobiologiques (IBGN, IBD) 

En tête de bassin versant du Ru de Maldroit, le niveau de qualité hydrobiologique est globalement 
ƳƻȅŜƴΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞ Ł ζ aŞŘƛƻŎǊŜ η Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ [ŀ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜΣ ǇŞƴŀƭƛǎŜ 
le niveau de qualité potentiel.  

- En amont de la confluence avec le Ru de Sainte Apolline, les charges organiques et minérales 
semblent moins importantes et le niveau de qualité se rapprochŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜ 
« Moyen ».  

- 9ƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘƛǾŜǊǾŀƭΣ ƭŜ wǳ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
charge organique et minérale équivalent à la tête de bassin versant. Le milieu présente une 
instabilité importante et la présence possible de métaux lourds. Le niveau de qualité 
hydrobiologique redevient « Médiocre ».  

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ wǳ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wǳ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
perturbations physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƘƻǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊŝǎ ǊŞŀŎǘƛŦ ŀux 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳōƛǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
pérennes. Dans sa partie busée entre la rue de la République et la sortie du collecteur en amont du rejet 
ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘƛǾŜǊǾŀƭΣ ƭŜ wǳ Ŏollecte des eaux de qualité médiocre qui limitent le niveau 
de qualité en fin de parcours. 

Le ru subit plusieurs pressions : 

- tǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Υ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŝƭŜƳŜƴǘǎ Τ 

- tǊŜǎǎƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘΩL/t9 όŎŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞύΤ 

- tǊŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 

o CŀƛōƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Τ 

o ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘϥƘŜǊōƛŎƛŘŜ Τ 

o /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ уп ƳƎκƭ Τ 

 

Le SDAGE 2022 -2027 fixe les objectifs suivants : 

 
Figure 23 - Objectifs d'état du ru Maldroit (SDAGE 2022 -2027) 

[ŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƳŜnsuel quinquennal de 430 l/s à Beynes et 1100 l/s à 
Aulnay-sur-aŀǳƭŘǊŜΦ {Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŦŀƛōƭŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł рл ƭκǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ǌǳ 
ŘŜ Dŀƭƭȅ όоул ƭκǎύ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ όмол ƭκǎύΦ Le Maldroit est situé dans un secteur aujourd'hui 
fortement urbanisé dont de nombreuses surfaces sont imperméabilisées. Lors de fortes précipitations 
pluviales, qui se rejettent dans le ru, le débit de celui-ci augmente considérablement. Par ailleurs les 
berges du ru sont souvent talutées empêchant son débordement pour éviter des inondations 
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préjudiciables aux secteurs urbains. Ainsi le fort débit du ru Maldroit ne favorise pas l'installation d'une 
flore et d'une faune diversifiées. Le débit de référence du ru Maldroit peut passer de 2 030 l/s à son débit 
moyen à 19 200 l/s à son début de crue centennale en un temps très réduit (20 à 35 minutes). Les crues 
du Maldroit sont donc caractérisées par leur brutalité et leur faible durée dans le temps. Deux retenues 
permanentes en eau ont été installées sur le ru, celle du Bois de la Cranne et celle de Pissaloup. Le bassin 
sec République est également situé sur le ru.  

Le ru Sainte-Apolline 

Lƭ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline, (où il prend sa source), parcourant à ciel ouvert 
la vallée ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville où il rejoint le ru Maldroit, Par endroits, il se devine à la végétation de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ όǊƻǎŜƭƛŝǊŜύ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƭŀǾƻƛǊǎΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville est marquée par un 
aménagement paysager le long du ru : le bassin sec Calmette. 

[ΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ 

[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique, bien que souterrain, est la 
ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Řǳ ƭΩ!ǾǊŜ ǉǳƛ 
ŀƳŝƴŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 
réservoir de Saint-Cloud de la ville de Paris. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 
qui a délégué sa gestion des à Eaux de Paris. Les 
zones de protection immédiate, rapprochée et 
ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мном-2 et 
suivants du Code de la santé publique. 

 

Figure 24 ς Aqueduc du Avre (photo vizea, 2019) 

Des eaux souterraines à préserver  

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal :  

- [ŀ ƴŀǇǇŜ ŎǊŀƛŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ aŀƴǘƻƛǎ ŀ ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ όCwIDмлнύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нпнл ƪƳч Ŝǎǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ƭŀ ƳŜǘǘŜƴǘ 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 

- [Ω!ƭōƛŜƴπbŞƻŎƻƳƛŜƴ όCwIDнмуύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊƻŦƻƴŘ ǎƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎǊŀƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ллл ƪƳчΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜ Ŝƴ LƭŜπŘŜπCǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎǳŘπŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘΣ ǾŜǊǎ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ 

 

Selon le diagnostic réalisé en mars 2015 pour le cycle DCE 2016 - 2021Σ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ craie 
et tertiaire du Mantois à ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ est bon mais son état chimique est médiocre. Ceci est lié aux 
pollutions agricoles diffuses et industrielles (pollution historique supposée). /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ Ŝƴ нлнт ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état du fait de la contamination des eaux de nappes 
par les nitrates, les pesticides et les Organo Halogénés Volatiles (OHV). 

Le territoire est classé en zone vulnérable « nitrates », ce qui implique une protection des eaux contre la 
pollution par les ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

5Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł tƭŀƛǎƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ !ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴΩest utilisé pour 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
quantités prélevées restent négligeables. 

tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜs de protection de captage. Pour autant, une grande partie 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ captant des Bîmes et de la Chapelle.  

 
Figure 25 - hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘϥŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŎǊŀƛŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ aŀƴǘƻƛǎ ŀ ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ ό{5!D9 нл22 -2027) 

 

Zones humides 

La question des zones humide est traitée dans la partie suivante (milieux naturels). 
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Figure 26- carte du réseau hydrographique (Vizea, 2019) 
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 Des risques naturels prégnants mais localisés 

On dénombre 10 arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune de Plaisir : 

 
Figure 27 - Déclaration de catrastropje naturelle (gérorisque.fr) 

5Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 

¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
variables. ! tƭŀƛǎƛǊΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ particulièrement prégnants :  

- Le débordement indirect par la remontée des eaux par la nappe phréatique ou alluviale, les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (effet de siphon) ; 

- [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ 

 

5Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘions par débordement du Maldroit avérés mais localisés 

Un arrêté préfectoral du 2 novembre 199нΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 
ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ŎƛǘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞǎΦ L'arrêté préfectoral vaut Plan de 
Prévention des Risques Naturels depuis la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ [ƻƛ .ŀǊƴƛŜǊύΦ 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł tƭŀƛǎƛǊΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳents. Toutes ces zones sont 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŘŜ aŀƭŘǊƻƛǘΣ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅƻƴƴŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ttwb LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ŀƭŞŀ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

En effet, 3 arrêtés de catastrophes naturelles se rapportent à des inondations. La dernière date de mai 
2016. La forte imperméabilisation du secteur et le mauvais entretien des berges impliquent, lors de fortes 
précipitations pluviales, des rejets importants dans le ru provoquant des débordements et des 
inondations préjudiciables aux secteurs urbain. Les crues du Maldroit peuvent être soudaines et 
violentes. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, notamment à la confluence du Maldroit et du ru Sainte-Apolline ou là où la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ Ǝƻǳƭƻǘ ŘΩétranglement ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ aŀƭŘǊƻƛǘΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞŜǎ 
dans le bois de Sainte-Apolline et compte tenu de la topographie, en cas de fortes pluies, des inondations/ 
coulées dŜ ōƻǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƻǊŞŜ Řǳ ōƻƛǎ όwǳŜ WǳƭŜǎ wŞƎƴƛŜǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
les plus sensibles sont :  

- [Ŝǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŞǎΣ 

- [Ŝ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜΦ 

La gestion des eaux pluviales est assurée par plus de 10 bassins de rétention sont présents sur la ville. (cf 
chapitre flux et réseaux). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins les plus actifs dans la génération du ruissellement et des crues sont 
ŎŜǳȄ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ ŀƳƻƴǘκDǳȅƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řǳ [ƛŜǳǘŜƭ όƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ нκо ŘŜǎ ŎǊues). Les 
débits apportés par le ru de Gally sont fortement écrêtés par la retenue de Rennemoulin. Le Maldroit 
est, quant à lui, peu actif dans la genèse des crues. 

Des risques potentiels ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ  

 
Figure 28 - risque de remontée de nappes (géorisques.fr) 
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Un risque potentiel de remontée de nappes se localise le long du Maldroit et dans la partie nord de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎΦ 
 

Des risques localisés de mouvement de terrain 

tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ à un Plan de Prévention des Risques Naturels de mouvement de terrain. Pour 
autant, 7 arrêtés de catastrophes naturelles se rapportent à ce risque. Selon des études du BRGM de 
1991 et 1996, à Plaisir, les évènements de mouvements de terrain sont conséquences de période de 
sécheresse et de réhydratation des sols, notamment dans les argiles à meulière et dans les limons de 
plateau.  Les zones à fort aléa sont situées le long des coteaux et où les argiles sont affleurantes. Les 
zones les plus vulnérables sont celles déjà urbanisées.  

Les zones du territoire où le risque est le plus fort est le quartier des Bauges. Un risque moyen 
(correspondant à des aléas moyens) est également présent sur les quartiers des : 

- [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜǎ Τ 

- [ŀ .ƻƛǎǎƛŝǊŜ Τ 

- [Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ {ŀǳƭŜǎΦ 

 

 
Figure 29 - risque d'aléas lié à la présence d'argile (géorisque.fr) 

 
La ville de tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ Ŏavités souterraines. 
!ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƻǳ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5Ŝǎ 
anciennes carrières de meulières se trouvent dans le bois de Sainte-Apolline. Elles ont été renaturées et 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ 
 
Enfin, le risque sismique demeure faible. 

Des risques limités de feu de forêt 

tƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŦǊƻƛŘǎ Ŝǘ ǎŜŎǎ όƳƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ǎŀƴs pluie), des départs de feu 
dans les peuplements clairs de haut de pente où la fougère est abondante ont été observésΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
feux courant (herbes, fougères et feuilles sèches). Les feux sont un risque relativement faible, mais 
amplifié par la fréquentation. La desserte permet un accès rapide des véhicules de lutte contre l'incendie 
en tout lieu de la forêt. [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du la forêt de Sainte-Apolline. 
 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎΦ  
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Figure 30 ς /ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό±ƛȊŜŀ ŘΩŀǇǊŝǎ 5wL99Σ LDb Ŝǘ ŀƭǘŀǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ύ 
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Enjeux : 

[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Υ   

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ 

- Préserver la qualité et les capacités des nappes. 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 

- Anticiper le changement climatique et rendre le territoire plus résilient : gestion des eaux pluviales, 
notamment en milieu urbain, renaturation du ru.  

 
 
 
  

 
Des atouts 

 

 
Des faiblesses 

- ¦ƴ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ǉǳƛ ŘƛŎǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
- Un complexe géologique sédimentaire. 
- Un climat océanique peu contraignant. 
- Des documents cadres de de gestion des eaux 
prescriptifs : SDAGE (Seine Normandie) et SAGE 
(bassin versant de la Mauldre) animé par le 
COBAHMA. 
- ¦ƴ ttwL ǎŀƴǎ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΤ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ttwbΦ 
- Des risques sismique, de cavité et de feu de 
forêt limités. 
 

-  Un territoire en tête de bassin versant appelant 
à une responsabilité en termes de gestion des 
eaux. 
- Des rus Maldroit et Sainte-Apolline en mauvais 
Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
modification de leur morphologie et des 
pressions urbaines, industrielles et agricoles. 
- Des eaux souterraines soumises aux pressions 
agricoles à préserver (zone vulnérabilité nitrate). 
- Des zones urbaines fortement 
imperméabilisées. 
- ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ 
Petits Prés et le long du Maldroit : remontée de 
nappes et inondation par ruissellement. 
- Des risques naturels de mouvements de terrain 
par retrait et gonflement des argiles localisées au 
croisement des zones urbaines et des aléas forts 
(affleurement des argiles, proches des coteaux): 
quartier des Bauges (fort), domaine des Gâtines 
(moyen), Boissière (moyen), Mare aux Saules 
(moyen). 
 

 
Des opportunités 

 

 
Des menaces 

- Concevoir une ville adaptée au changement 
climatique. 
- Améliorer la qualité de la ressource en eau 
(superficielle et souterraine). 
- .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9 
pour traiter les enjeux de gestion des eaux . 
 

- Accentuer les risques en densifiant le territoire 
sur des zones à enjeux. 
- bŜ Ǉŀǎ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
phénomènes extrêmes, liée au changement 
climatique, ne pas adapter le territoire à ces 
évolutions. 
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 Milieux naturels  

 Des milieux naturels pluriels 

Le territoire communal couvre 1766 ha, dont упс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (47,9 % 
du territoire) qui se répartissent de la manière suivante :  

- 351 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ ; 

- 444 ha de forêts ; 

- 13 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ; 

! ǉǳƻƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜΣ нпо Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘificialisés (13,8 % du territoire).   

 

 
Figure 31 ς Occupation du sol  (IAU, 2017) 

 

 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ au sein de trois secteurs : 

- Les forêts ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline ; 

- Les plateaux agricoles ; 

- Le ru Maldroit , le ru Sainte-Apolline et les zones humides associées. 

Ainsi la commune, compte à la fois : 

- Quelques milieux directement ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ et la ripisylve plus ou moins continue le 
long du ru Maladroit et du ru Sainte-Apolline ; 

- Les massifs forestiers (Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ), des boisements spontanés des délaissés 
et quelques reliquats de trame bocagère (haie, arbres isolés, voire bosquets) ; 

- De rares prairies et des bords de chemins ou de parcelles enherbées ; 

- Au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜǎ jardins privés ou publics ς avec notamment le parc du Château. 

[Ŝǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ah{ όƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎύ Ŝǘ 9/hah{ όƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ 
complétés par la base ECOLINE (haies, arbres isolésΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎΧύ 
permettent de poser les bases cartographiques des différentes zones naturelles présentes à Plaisir. 
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Figure 32 ς ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό±ƛȊŜŀ ŘΩŀǇǊŝǎ EcoMos et Ecoline IAU) 
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 Peu de périmètres ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ  

!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜǎ pour 
la biodiversité (ex. Natura 2000, arrêté préfectoral de protection de biotope, réserve naturelle) sur la 
commune de Plaisir. 

 

Un seul inventaire écologique est recensé au niveau de la commune : la Zones Naturelles d'Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 2 Forêt de Bois-d'Arcy (110020349). La Forêt 
5ƻƳŀƴƛŀƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ртп ƘŀΣ Řƻƴǘ сн ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ .ƻƛǎ .ǊǶƭŞ ηΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
partiellement issue du domaine royal de Versailles et devient domaniale en 1872.  

C'est un bois composé de châtaigniers à 60%, chênes (essentiellement chêne sessile) 30% et autres 
essences 10% (trembles, bouleaux, charmes, ormes, frênes, merisiers, érables). La strate arbustive est 
composée de noisetiers, aubépines, cornouillers et sureaux. La faune est constituée de petits 
mammifères (lapins, lièvres, renards...) en lisière et d'écureuils, chevreuils et sangliers en forêt ainsi 
qu'une avifaune inféodée aux établissements humains : passereaux, pigeons, merles, hirondelles... 
Certaines espèces sont protégées ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƭƛǎƛŜǊ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳΣ ;ƭƻǊǎƛŜǊ.  

 

5ŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾƛŜǳȄΣ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ [ƻǳƛǎ ·L± όмсоу-1715). Ils 
ont manifestement été greffés, et plantés à une époque où, le petit âge glaciaire compromettant les 
récoltes de blé (étés pluvieux et frais), la châtaigne pouvait enrayer la famine. Le SDRIF en vigueur protège 
ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Toute nouvelle urbanisation est proscrite à moins de 50 
m des lisières des bois et forêts de plus de 100 ha en dehors des sites urbains constitués.3 Le SDADEY 
(Schéma D'Aménagement pour un Développement Equilibré des Yvelines) et le SDEN (Schéma 
Départemental des Espaces Naturels) reprennent ces protections.  

Les lisières forestières jouent un rôle écologique important pour la circulation de la grande faune. Bien 
étagée (voir schéma ci-dessous) et bien éclairée, la lisière favorise la biodiversité et accueille de 
nombreuses espèces. Les insectes y trouvent nourriture et sites de ponte, tandis que les chauves-souris 
Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ȅ ŎƘŀǎǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŦƭƻǊŜ ȅ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŞŜΦ [ΩƻǳǊƭŜǘ ƘŜǊōŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŜǊǾƛŘŞǎΦ  

                                                      

3 Un site urbain constitué est un espace bâti, doté d'une trame viaire et présentant une densité, un taux 
d'occupation des sols, une volumétrie que l'on rencontre dans les zones agglomérées. Son existence et 
ses limites sont appréciées au cas par cas après consultation du service environnement de la DRIEE. Toute 
nouvelle emprise à l'intérieur de cette bande doit être refusée dès lors qu'elle conduit à une avancée de 

 
Figure 33 - Différents étages d'une lisière favorable à la biodiversité (Eau de Paris) 

 

La forêt départementale de Sainte-Apolline est un Espace Naturel Sensible du département des Yvelines. 
!ƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊşǘ ǊƻȅŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нфс ƘŀΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tlaisir et de 
Neauphle-le-/ƘŃǘŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊƛŎƘŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳŜǳƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмр ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ нн ƳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 
Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ [ŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline constitue un 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞǘŀǇŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όwŀƳōƻǳƛƭƭŜǘύ Ŝǘ ŎŜǳȄ au nord (vallée 
de la Seine). Les résultats obtenus sont les suivants :  

- пл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜ tƻǳƛƭƭƻǘ ǎƛŦŦƭŜǳǊΣ ƭŜ DǊƻǎōŜŎ ŎŀǎǎŜ-noyaux, le Pic noir et le Pic mar, 
espèces à forte valeur patrimoniale. 

- 14 espèces de chiroptères en saison estivale sur les 20 espèces présentes en Île-de-France. Parmi 
ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ о ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŀǊŜǎ 

l'urbanisation en direction du massif et non une densification du tissu urbain existant (source : DRIEA Ile-
de-France).  
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ƻǳ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ aǳǊƛƴ ŘŜ .ŜŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǘ ƭŜ aǳǊƛƴ Ł 
oreilles échancrées. La forêt de Sainte-Apolline représente un potentiel fort pour ces espèces. 

- 162 espèces végétales dont 10 présentent un intérêt patrimonial. Deux espèces sont 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ½bL9CC Υ ƭŀ [ŜƴǘƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ǊŀŎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ¦ǘǊƛŎǳƭŀƛǊŜ ŎƛǘǊƛƴŜ ǉǳƛ est également 
protégée en Île-de-CǊŀƴŎŜΦ /Ŝƭŀ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

- нр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ /ƻǊŘǳƭŞƎŀǎǘǊŜ ŀƴƴŜƭŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩhǊǘƘŞǘǊǳƳ ōƭŜǳƛǎǎŀƴǘ ŜǎǇŝŎŜ considérée comme « vulnérable » en Île-de-France, 
ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ƳƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭŀ [ŜǎǘŜ ŘǊȅŀŘŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France et 
déterminantes ZNIEFF. La Leste dryade est notamment considérée en « danger » en Île-de-France 
notamment à cause des menaces (eutrophisation, curage excessif) sur son habitat, les milieux 
stagnants à petits hélophytes. 

- с ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нн ƳŀǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǘǊƛǘƻƴ ŀƭǇŜǎǘǊŜ ǇŜǳ 
présents en Île-de-France. Les amphibiens représentent un enjeu de conservation très important 
pour la forêt de Sainte-Apolline. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 - Îlot de sénescence en forêt de Sainte-Apolline (Bilan 2014 - 
2015 des ENS, département des Yvelines eau de Paris) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter que se trouve en limite sud de la commune, la ZNIEFF de type 1 Aulnaie du Moulin Neuf à 
Frecambeau (110001390).  

Le site Natura 2000 le plus proche de Plaisir est la zone de protection spéciale (ZPS) « Etang de Saint-
Quentin » (FR1110025) relevant de la directive Oiseau. Cet étang de 96 ha (partie classée) a été créé au 
XVIIe siècle dans le cadre d'un réseau hydraulique destiné à alimenter en eau les fontaines du château 
de Versailles. L'eau y est amenée par diverses rigoles et aqueducs depuis les étangs de Holonde et de 
Saint-Hubert en forêt de Rambouillet. Le niveau des eaux de l'étang à continuellement varié à la fois pour 
des raisons naturelles (saisonnières ou annuelles) ou artificielles (volume de déverse, impact des bombes 
de la seconde guerre mondiale sur le fond de ƭΩŞǘŀƴƎΦΦΦ) Les variations du niveau sont à l'origine de 
l'intérêt écologique du site et c'est l'un des hauts lieux de l'ornithologie francilienne ; ce qui a conduit le 
Groupe Ornithologique Parisien à demander sa protection au début des années 1970 ; celui-ci faisant 
également l'objet d'un projet de création d'une base de loisirs. Le classement d'environ un tiers de l'étang 
en Réserve Naturelle sera obtenu en 1986. L'intérêt majeur du site repose sur l'avifaune. Plus de 220 
espèces, dont 70 nicheuses y ont été observées depuis 40 ans. Elle est située à 1 km de Plaisir. 
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Figure 35 - Zone de protection et d'intéret (http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/73/Nature_Paysage.map#) 
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 Des nombreuses zones humides avérées ou potentielles 

Les zones humides sont des écosystèmes à l'interface entre les milieux terrestres et aquatiques (eau 
ŘƻǳŎŜ ƻǳ ƳŀǊƛƴŜύ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 9ƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides sont définies comme « des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » (article L. 211-1 du Code 
de l'environnement). 

Ces zones jouent un rôle fondamental dans le fonctionnement hydraulique et hydrologique du bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜ :  

- Un rôle tampon vis-à-vis des crues en retardant la propagation des débits ; 

- Un rôle bénéfique pour la recharge des nappes phréatiques ; 

- ¦ƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ; 

- Un rôle de filtre physique et chimique. 

Elles sont également les derniers lieux « sauvages » en milieu urbain où se une concentre une grande 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎtion ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
paysager non négligeable. 

Des inventaires de terrain effectués en 2011 dans le cadre du SAGE du bassin de la Mauldre ont mis en 
évidence quatre zones humides effectives sur le territoire : 

- La zone humide proche du lieudit du Pinac ;   

- La zone humide du parc du château / proche du centre équestre ;  

Ces deux zones humides sont définies Řŀƴǎ ƭŜ {!D9 ŎƻƳƳŜ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Deux autres zones humides sans enjeu particulier sont également délimitées : 

- [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜ Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ promenade. La 
ǇşŎƘŜ ǎΩȅ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƴǘƻƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la RD30, une convention a été signée entre la CASQY et le département des Yvelines pour 
gérer/protéger cette zone humide (gestion des invasifs, ...). 

- [Ω9ǘŀƴƎ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ / du bois de Sainte-Apolline : milieu acide humide situé dans le de Sainte-
Apolline. La pêche est y pratiquée Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Des enveloppes d'alertes de zones humides ont également été définies par la DRIEE Île-de-France. Ces 
zones de classe 3 sont des zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une forte 
probabilité de présence dȭune zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à préciser.  

A noter que pour les zones de classe 3, la DRIEE exigent que les études complémentaires de délimitation 
des zones humides soient réalisées dans le cadre des projets urbains. 

 

 
Figure 36  - Zones humides effectives et potentielles (SAGE Mauldre, 2011) 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /ŜƴǘǊŜ .ƻǳǊƎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Alisea a réalisé une étude Faune / Flore sur une 
partie du centre bourg de Plaisir. Les cartes zones humides sont disponibles en annexe. 

Les risques naturels en lien avec les zones humides sont traités au chapitre : Des risques naturels 
prégnants mais localisés 
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 Une faune et une flore riche 

L'Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) recense 776 espèces animales et végétales4 (544 
plantes, 6 champignons et 226 animaux) sur la commune, dont 38 menacées au niveau régional et 160 
protégées. La liste complète des espèces observées est disponible en annexe. 

La flore 

[ΩLbtb ǊŜŎŜƴǎŜ 544 plantes, mousses et fougères dont 17 protégées et 2 menacées au niveau régional 
sur la commune de Plaisir. 
 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale 

Le liste des espèces protégées suivant les différents règlements, arrêtés ou directives est disponible en 
annexe. On comptabilise en tout 17 plantes, mousses ou fougères protégées (recoupement possible 
entre les listes). 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ мфун a définit la liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire nationale (modifié par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 
1982, p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 15099-15101), du 14 décembre 2006 
(JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24)). On retrouve sur cette 
liste Alisier de Fontainebleau, également présent à Plaisir. 

 

                 

   Figure 37 - Alisier de Fontainebleau  (INPN) 

 

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ plusieurs 
espèces patrimoniales protégées au niveau régional ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мм ƳŀǊǎ мффм Υ  

                                                      

4 https://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/78490/tab/especes 

- Bident radié ;  

- Épipactis pourpre ou Épipactis violacée ;  

- Falcaire de Rivin ; 

 

       
Figure 38 - Espèces protégés présents sur la commune de gauche à droite Bident radié, Épipactis pourpre ou Épipactis violacée, Falcaire de Rivin (INPN) 

 

Une plante invasive 

Une espèce végétale de la commune est sur la liste des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union conformément au 
règlement (UE) n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil : la 
.ŀƭǎŀƳƛƴŜ ǊƻǳƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀrrêté du 14 
février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation 
des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire 
métropolitain.  

 

Figure 39 -  Balsamine rouge (INPN) 

 

 

 

 

 

 

 






























































































































